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PROGRAMME D’ACTION

Rapport de la Grande Commission

Rectificatif

La Grande Commission a approuvé les corrections ci-après au texte du
chapitre IV.K du projet de programme d’action :

Paragraphe 246 . Supprimer les crochets et lire comme suit le texte révisé :

La pauvreté et la dégradation de l’environnement sont
étroitement liées. Alors que la pauvreté est à l’origine de
certaines contraintes s’exerçant sur l’environnement, les
schémas abusifs de consommation et de production, en
particulier dans les pays industrialisés, sont la cause
principale de la dégradation persistante du milieu; ceux-ci
ne laissent pas d’être préoccupants car ils contribuent à
aggraver la pauvreté et les déséquilibres. L’élévation du
niveau de la mer, consécutive au réchauffement de la
planète, constitue une menace grave et immédiate pour les
populations des pays insulaires et des zones côtières.
L’utilisation de substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, telles que les produits contenant des
chlorofluorocarbures, des halocarbures et des bromures de
méthyle (à partir desquels sont fabriqués les plastiques et
les mousses) a de graves répercussions sur l’atmosphère, car
elle a pour effet de permettre aux rayons ultraviolets
nocifs d’atteindre la surface terrestre, ce qui nuit
gravement à la santé des populations et entraîne notamment
une forte incidence des cancers de la peau, des lésions
oculaires et l’affaiblissement du système immunitaire.
Elles portent en outre gravement atteinte à l’environnement,
notamment aux cultures et à la vie marine.
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Paragraphe 247 . Supprimer les crochets et lire comme suit le texte révisé :

Tous les États et tous les peuples coopéreront à la tâche
essentielle que constitue l’élimination de la pauvreté,
condition sine qua non du développement durable, afin de
réduire les disparités du niveau de vie et de mieux
satisfaire les besoins de la majorité des individus dans le
monde. Les cyclones, typhons et autres catastrophes
naturelles, ainsi que la destruction des ressources, la
violence, les déplacements de populations et autres
conséquences résultant des guerres et des conflits,
notamment des conflits armés, de l’utilisation et des essais
d’armes nucléaires, et de l’occupation étrangère peuvent
aussi contribuer à la dégradation de l’environnement. La
détérioration des ressources naturelles contraint les
communautés, en particulier les femmes, à abandonner des
activités génératrices de revenus pour effectuer davantage
de tâches non rémunérées. Dans les zones urbaines comme
dans les zones rurales, la dégradation de l’environnement a
des répercussions négatives sur la santé, le bien-être et la
qualité de la vie de l’ensemble de la population, notamment
des filles et des femmes de tout âge. Il faudrait
reconnaître le rôle des femmes rurales et des travailleuses
du secteur agricole et prêter une attention particulière à
leur situation, partout où, en leur ouvrant l’accès à une
formation, à la terre, aux ressources naturelles et aux
facteurs de production, au crédit, à des programmes de
développement et à des structures coopératives, on peut les
aider à participer davantage au développement durable.
L’exposition à des risques écologiques au foyer et au
travail peut avoir une incidence disproportionnée sur la
santé des femmes parce que leur réaction aux effets toxiques
des divers produits chimiques est différente de celle des
hommes. La santé des femmes est particulièrement menacée
dans les zones urbaines, comme dans les zones à faible
revenu où il existe une forte concentration d’établissements
industriels pollueurs.

Paragraphe 252 . Supprimer les crochets et lire comme suit le texte révisé :

Pour que la contribution des femmes à la conservation et à
la gestion des ressources naturelles, ainsi qu’à la
protection de l’environnement, soit reconnue à sa juste
valeur, les gouvernements et les autres acteurs doivent
favoriser une politique active et visible en vue d’intégrer
une démarche qui tienne compte de l’équité entre les sexes
dans toutes les politiques et tous les programmes en
analysant notamment, le cas échéant, les conséquences qui en
résultent, respectivement, pour les femmes et pour les
hommes, avant toute prise de décisions.
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Paragraphe 253 c) . Supprimer les crochets et lire comme suit le texte révisé :

Encourager, dans le respect de la législation nationale et
conformément à la Convention sur la diversité biologique, la
préservation et l’utilisation efficaces des connaissances,
innovations et pratiques des femmes des communautés
autochtones et locales, y compris dans le domaine des
médecines traditionnelles, de la diversité biologique et des
techniques autochtones; veiller à ce que ces connaissances
soient respectées, préservées, améliorées et transmises
d’une manière écologiquement rationnelle et promouvoir leur
application généralisée avec l’approbation et la
participation de leurs détenteurs. Garantir par ailleurs
les droits de propriété intellectuelle de ces femmes, tels
qu’ils sont protégés en vertu du droit national et
international. S’employer activement, s’i l y a lieu, à
trouver d’autres moyens de protéger et d’utiliser
efficacement ces connaissances, innovations et pratiques,
dans le respect de la législation nationale et conformément
à la Convention sur la diversité biologique et au droit
international applicable, et favoriser un partage juste et
équitable des avantages découlant de l’utilisation de ces
connaissances, innovations et pratiques.

Paragraphe 258 c) . Supprimer les crochets et lire comme suit le texte révisé :

Assurer le respect intégral des obligations internationales
pertinentes, notamment, le cas échéant, celles découlant de
la Convention de Bâle et d’autres conventions relatives aux
mouvements transfrontières de déchets dangereux (y compris
les déchets toxiques) et du Code international de pratiques
concernant les mouvements de déchets radioactifs (AIEA);
adopter et appliquer des réglementations pour une gestion
écologiquement rationnelle s’agissant du stockage et des
mouvements en toute sécurité de ces déchets; envisager de
prendre des mesures visant à interdire ces mouvements
dangereux et hasardeux, assurer le contrôle et la gestion
stricts des déchets dangereux et des déchets radioactifs,
dans le respect des obligations internationales et
régionales pertinentes, et mettre un terme à l’exportation
de ces déchets vers des pays qui, individuellement ou par
des accords internationaux, en interdisent l’importation.
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